
REGARDS CROISÉS 
DU CONSEIL D’ÉTAT 
ET DE LA COUR DE CASSATION 

VERS 
UN NOUVEAU 
DROIT 
DU TRAVAIL ?
Un colloque organisé en partenariat
par le Conseil d’État et la Cour de cassation

vendredi 19 avril 2019
9h30-17h30
au Conseil d’État
1 place du Palais-Royal
75001 Paris

Propos introductifs

Bruno Lasserre, 
vice-président du Conseil d’État

Bertrand Louvel, 
premier président de la Cour de cassation

François Molins, 
procureur général près la Cour de cassation
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La participation à ce colloque est validée au titre de la 
formation continue des avocats et des magistrats.

INSCRIPTIONS JUSQU’AU 17 AVRIL 2019  
DANS LA LIMITE DES PLACES DISPONIBLES

Merci d’envoyer vos nom, fonction et coordonnées 
par courriel à l’adresse : 
sre-colloques@conseil-etat.fr 
Vous recevrez un courriel de confirmation 
d’inscription.
Accueil des participants dès 8h45. 
Pour des raisons de sécurité, merci de vous munir 
d’une pièce d’identité.



9h00-9h30
Accueil des participants

9h30-10h15
Propos introductifs

Bruno Lasserre, 
vice-président du Conseil d’État

Bertrand Louvel,
premier président de la Cour de cassation

François Molins,
procureur général près la Cour de cassation

10h15-12h15

Table ronde n°1
Nouveaux défis pour le droit du travail

Président

Jean-Denis Combrexelle, 
président de la section du contentieux du Conseil d’État

Intervenants

Paul-Henri Antonmattei, 
professeur de droit à l’université de Montpellier, avocat au barreau de Paris

Jean-Guy Huglo, 
conseiller doyen à la chambre sociale de la Cour de cassation

Antoine Lyon-Caen, 
avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation

Corinne Vargha, 
directrice du département des normes internationales,  
Organisation internationale du travail (OIT)

Déjeuner libre
 



14h00-15h30
Table ronde n°2

L’accord collectif et le juge

Président

Bruno Cathala, 
président de la chambre sociale de la Cour de cassation

Intervenants

Jean-François Cesaro, 
professeur de droit à l’université Panthéon-Assas

Pascale Fombeur, 
présidente de la 1ère chambre de la section du contentieux du Conseil d’État

Erwan Guillon,
directeur des ressources humaines, Groupe Legris Industries

15h30-17h00
Table ronde n°3

Gestion de l’emploi et protection des salariés

Présidente

Catherine Courcol-Bouchard,

premier avocat général à la Cour de cassation

Intervenants

Denis Piveteau,
président de la 4ème chambre de la section du contentieux du Conseil d’État

Yves Struillou,
directeur général du travail, Ministère du travail

Pierre-Yves Verkindt,
professeur de droit à l’université Panthéon-Sorbonne           

17h00-17h30 
Séance de clôture


